


Le BMX MARMANDAIS
est heureux de vous accueillir

Dimanche 20 avril 2025
pour la Manche #4 de la Coupe Nouvelle Aquitaine

Le règlement applicable est celui de la:
Coupe Nouvelle Aquitaine BMX 2025

ENGAGEMENTS

PROCÉDURE
Les engagements doivent être effectués par les clubs sur Internet à partir du site de la
F.F.C. suivant la procédure habituelle des engagements en ligne via cicleweb avant le
mardi  8 Avril  20h.  Le  désengagement  doit  être  signalé  au correspondant  régional.
Aucun remboursement ne sera accepté.
Les arbitres doivent également être inscrits avant la même date via le lien qui sera
fourni aux clubs.

Merci  de  vérifier  avant le  début  des courses  la  liste  des inscrits  via  les  panneaux
d’affichages. Prévenir le secrétariat en cas de soucis dans les plus brefs délais.

MONTANT DES ENGAGEMENTS
10,10 € par pilote 20’’ ou 24’’
11,20 € si deux épreuves (20’’ et 24’’)

RECOMPENSES 

RECOMPENSES COURSE
Le Club récompensera les 8 premiers du classement de la course pour les catégories
U13 et moins. Les 3 premiers pour les autres catégories.

DIVERS

Une tombola aura lieu avec de nombreux lots, A vos tickets...

RESTAURATION
Le dimanche midi, un service de restauration (sandwichs divers, frites, pâtes, crêpes, gâteaux)
avec  buvette  seront  tenus  par  les  bénévoles  du  club  qui  feront  le  maximum  pour  vous
satisfaire. La caisse sera équipée pour un paiement par carte banquaire.

SECURITE / SECOURS
Les secours au public et aux participants seront assurés par La Croix Rouge.

MAGASIN

Cycle Geneste sera présent pour tous vos besoins de matériel
ou d'équipement de BMX.



TIMING PREVISIONNEL (Indicatif)



ACCES AU SITE

COORDONEES GPS : N44°29'51.4" E0°09'35.6"

RECHERCHE SUR GPS : BMX MARMANDE

PLAN :

Lien Google Maps
http://maps.google.fr/maps?q=44.497602+
%2B+0.159897&hl=fr&ll=44.501127,0.168421&spn=0.007652,0.021136&sll=44.476911,0.95
0317&sspn=1.959773,5.410767&t=m&z=16



IMPLENTATION

Les camping-cars devront se rendre sur l’aire de Camping car de la Filhole, au bout du
parking à droite, puis sur la gauche.

Les tentes ou Barnums seront interdits hors du Parc pilote.


